


> Préparer
	 le terrain

Chronique 
du projet
Une journée pour 
découvrir le viaduc 

Les dernières 
procédures sont 
également d’actualité 
pour les bâtiments 
et les fouilles 
archéologiques.

A42/A432 La Boisse : quatre ponts en cours
La  modification  du  nœud  A42/A432  entrainant  la  construction  de  
quatre nouveaux ponts au-dessus de l’autoroute, l’élévation des piles de 
ces ouvrages a eu lieu au cours de l’été, au niveau du terre-plein central  
et de part et d’autre des chaussées de l’A42. La modification du tracé des 
bretelles existantes (de Lyon vers l’aéroport Lyon-Saint Exupéry et de  
l’aéroport vers Pont-d’Ain) interviendra d’ici la fin de l’année.

Le samedi 17 octobre, 
rendez-vous est donné 
au public sur le site 
du viaduc de la Côtière  
pour une plongée au cœur  
des travaux. L’occasion 
de découvrir, lors de cette 
journée portes-ouvertes, 
l’avancée du chantier débuté 
il y a tout juste un an. 
Des visites commentées seront 
organisées et une exposition 
au Point Info permettra 
aux visiteurs de mieux 
appréhender les travaux  
de l’A432, et notamment  
la technique du poussage  
des tabliers du viaduc  
grâce à la projection  
d’un film en images 3D.	
Des animations ponctueront 
également cette journée : 
jeu concours-quizz adultes 
et enfants, ateliers dessins 
et animations musicales…
Tout un programme 
à découvrir plus en détail 
sur le site Internet,  
www.travaux-A432.com

Permis de construire  
 
Le permis de construire de la gare du demi-diffuseur de la 
RD38 à Mionnay a été obtenu le 15 juin dernier ; celui du  
« point d’appui de viabilité hivernale », le hangar de stockage 

du sel et des différents équipements nécessaires à l’exploi-
tation en hiver, est quant à lui en cours d’instruction. Il est 
attendu d’ici fin 2009. Le permis de construire pour l’exten-
sion de la gare de La Boisse (A42/A432) ayant été signé le  
4 juin dernier, les travaux ont démarré pour préparer l’agran-
dissement de la gare et la construction des trois nouvelles 
gares satellites sur les nouvelles bretelles. n

Archéologie, suite et fin ?
 
Les diagnostics archéologiques menés sur  
le  plateau  de  la  Dombes  et  achevés  au 
mois d’avril ont mis au jour des vestiges 
antiques, mettant en suspens les travaux 
à l’extrémité du plateau sur 1,2 km. APRR 
devrait être informé par la DRAC (Direction 
régionale des affaires culturelles) ce mois-
ci de l’éventuelle prescription de fouilles 
archéologiques à conduire avant d’engager 
les travaux. n

Les terrassiers 
sont sur le plateau
Les travaux de terrassement et de réta-
blissement des routes interceptées ont 
démarré le 7 juillet et se poursuivront 
jusqu’à fin 2010, avec au programme 
2 200 000 m3 de déblais, 1 500 000 m3 

de remblais et 700 000 m3 de mise en 
dépôt ; ainsi que la construction d’une 
dizaine d’ouvrages d’art.

Les  travaux  de  terrassement 
nécessaires  à  l’aménagement 
du giratoire de raccordement de 
l’A46 à la RD38 ont débuté au 
mois d’août et se poursuivront 
jusqu’en octobre. En parallèle, 
le gros œuvre du pont du demi-
diffuseur  a  été  achevé  par  le 
bétonnage du tablier.

A46/A432 Les Échets : une nocturne pour les tabliers 
Les tabliers des quatre nouveaux ouvrages d’art franchissant l’A46 ont été posés 
sous coupure nocturne de la circulation, en juin et en août. Le tablier de l’ouvrage 
de rétablissement de la voie ferrée Lyon – Bourg-en-Bresse a été posé à cette 
occasion. Au-delà du mois de septembre et jusqu’à la fin octobre, des travaux 
d’élargissement de l’A46 auront lieu dans le sens Neyron-Anse pour préparer 
l’arrivée de l’A432. 
Le balisage des voies sera enlevé la deuxième quinzaine d’octobre pour permet-
tre l’exploitation hivernale de l’A46.

Sur l’A46, 
dans le sens Neyron-Anse 
entre les diffuseurs n° 3 et n° 1 : 
>	du 19 au 23 octobre (4 nuits) ;

dans le sens Anse-Neyron 
entre la bifurcation A6-A46 
et le diffuseur n° 3 : 
>	du 12 au 16 octobre (4 nuits) ;

Sur l’A42 et l’A432, 
la bretelle Lyon vers Saint Exupéry :
>	du 21 au 22 septembre (1 nuit)
>	du 27 au 28 octobre (1 nuit) ; 

la bretelle Saint Exupéry vers Lyon :
>	du 23 au 24 septembre (1 nuit) ;

la bretelle Saint Exupéry vers Pont-d’Ain :
>	�du 22 au 23 septembre (1 nuit). 

Prochaines coupures nocturnes sur l’A46 et l’A42 

À la une>

La pose et la dépose du balisage nécessaire aux travaux intervenant de nuit,  
des coupures sont programmées sur les autoroutes de 21 h 30 à 6 h.

Des itinéraires de déviation sont mis en place pour vous guider 
dès votre sortie de l’autoroute jusqu’à votre retour sur l’A46, l’A42 ou l’A432.

À Mionnay, le demi-diffuseur prend ses appuis

La webcam 
et les films du viaduc 
en images 3D sur :

www.travaux-A432.com
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actualités
Une nouvelle passerellE pour lA Dombes et la Côtière
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Viaduc  de  la  Côtière,  bifurcations  
A42/A432 et A46/A432, demi-diffuseur 
à Mionnay, plateau de la Dombes ; 
cet  été,  le  chantier  de  l’A432  s’est 
largement  déployé  !  Si  les  poussa-
ges successifs des tabliers du viaduc 
sont spectaculaires,  les  travaux  de  la 
section courante et des nœuds auto-
routiers sont autant d’opérations qui 
rendent visible l’avancée du chantier. 

Avec une mise en service de l’A432 
Les  Échets-La  Boisse  programmée 
à l’horizon 2011, l’heure est au ballet 
des engins pour le raccordement du 
demi-diffuseur de la RD38 à Mionnay, 
l’élévation des piles et la poursuite du 
lancement des tabliers des ouvrages 
d’art au-dessus de l’A46, le terrasse-
ment sur le plateau de la Dombes…

Et parce qu’il nous semble intéressant 
de donner la possibilité aux riverains 
de découvrir le chantier « in situ », de 
rencontrer les techniciens et d’assis-
ter à des visites commentées, APRR 
vous convie, le 17 octobre, à une jour-
née portes-ouvertes au Point Info de 
l’A432 situé à proximité du viaduc de 
la Côtière. Des animations ponctue-
ront cette journée que nous espérons 
festive et enrichissante !

Jean-Philippe Ehrhardt 
Directeur des Grands Investissements  

et de la Construction APRR

À la une
Été 2009 : le chantier ouvert  
sur tous les fronts
En cette fin d’été, le chantier de l’A432 Les Échets-La Boisse bat son plein. Depuis 
La Boisse avec l’extension de la nouvelle gare de péage et les travaux du nœud 
A42/A432, en passant par le viaduc de la Côtière, jusqu’aux travaux de raccor-
dement à l’A46 et le début de l’aménagement du demi-diffuseur de la RD38,  
la future section de l’A432 trouve progressivement sa place dans le paysage local. 
Retour en images sur l’actualité estivale des travaux…

Viaduc de la Côtière : poussage des tabliers
L’élévation des piles se poursuit à un rythme soutenu et se terminera en fin d’an-
née. En parallèle, une nouvelle étape a marqué l’été : le poussage de la charpente 
métallique de chacun des deux tabliers sur leurs appuis. Les deux premières pha-
ses du poussage se sont déroulées début juin et mi-juillet. La troisième phase, 
la plus « délicate », a eu lieu fin août : les équipes ont procédé au lançage des 
tabliers au-dessus des voies ferrées Lyon-Genève. Une opération intervenue dans 
la nuit du samedi 29 au dimanche 30 août, sous coupure totale de la circulation 
ferroviaire. Trois phases de poussage depuis le sud et trois poussages depuis le 
nord vont encore être réalisés pour atteindre l’étape du clavage des deux tabliers 
au point d’inflexion du tracé, début 2010. 940 mètres sont ainsi poussés depuis la 
culée sud et 270 mètres depuis la culée nord. 
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La valorisation 
et renaturation 

 du ruisseau des Ormes 

Cet été, les travaux de la dérivation et de réaménagement 
écologique du ruisseau des Ormes situé sur la commune 
de Tramoyes ont débuté. La construction de l’A432 néces-
site, du fait du jumelage avec la ligne à grande vitesse, 
de déplacer le ruisseau sur près de deux kilomètres à 
proximité des lieux-dits « les Abéroux » et « les Serrées ». 
APRR a privilégié cette solution qui évite la multiplication 
d’ouvrages au-dessous des voies. Les aménagements 
prévus permettront d’améliorer la biodiversité et l’éco-
système aquatique : éloignement du lit du cours d’eau des 
abords de l’autoroute et des voies agricoles pour laisser 
une emprise suffisante aux plantations et à l’espace natu-
rel, recréation de milieux d’intérêts biologiques variés à 
proximité (mares, zones d’eaux stagnantes…), opérations 
de végétalisation avec des essences existantes (saules, 
arbustes de type « talus » et « berges »…), etc.

Environnement

C’est le nombre de plantations  
pour l’aménagement du ruisseau des Ormes.
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Les travaux du nœud A46/A432  
sont réalisés sous circulation. 

Quel est le rôle du district d’exploitation 
dans ce contexte particulier ? 

« Notre mission est d’assurer la fluidité 
de la circulation et la sécurité de nos 

clients durant ces travaux qui consistent 
principalement à réaliser des ouvrages 

de franchissement de l’A46 ; avec un mot 
d’ordre : l’anticipation. Afin d’occasionner 

le moins de gêne possible, certains travaux 
sont réalisés de nuit à l’occasion parfois  

de coupures de la circulation ;  
notre « patrouille » est alors renforcée,  

et pour garantir la sécurité de nos clients, 
nous assurons dans ce cas la mise 

en place de déviations et l’installation 
d’une signalisation temporaire pour 

guider les automobilistes en temps réel 
sur l’itinéraire dévié. Nous adaptons 

régulièrement les balisages pour que  
les entreprises puissent intervenir  

dans des conditions optimales ».

Quels sont les enjeux en termes 
d’environnement et de qualité au niveau 

du nœud A42/A432 ? 
« L’un des enjeux remarquables  

est la préservation du ruisseau la Lunéaz, 
classé en catégorie piscicole. Le projet  

de bretelle Saint Exupéry – Pont d’Ain 
passe au-dessus du cours d’eau  

et l’ouvrage de franchissement existant 
doit être prolongé sans qu’il y ait d’impact 
notable sur le ruisseau. Mon rôle consiste  

à suivre la qualité de la Lunéaz par  
des prélèvements mensuels qui permettent  

de vérifier l’évolution du PH,  
des particules en suspension  

et l’absence d’hydrocarbures. Autre enjeu 
environnemental : la destruction  

de l’ambroisie, une plante allergisante en 
période de floraison (août/septembre) qui 

se développe sur les zones récemment 
décapées par les opérations  

de terrassement. Il est important  
de réaliser une cartographie régulière  
de l’extension de la plante et de suivre  

sa croissance. L’année prochaine,  
des mesures seront prises afin de limiter 

sa propagation. En prévention, il est 
envisagé d’ensemencer au printemps 
les zones dégarnies. En effet, dès que 

l’ambroisie est en concurrence avec 
d’autres plantes, elle disparait. En cas 
de développement de la plante, il sera 
entrepris des campagnes de fauchage 

sans utilisation de produit phytosanitaire, 
comme cet été avec 2 campagnes, 

 fin juillet et début septembre ».

Rachel Reynaud
GINGER Environnement  

et Infrastructures, 
Responsable Qualité- 

Environnement du nœud 
A42/A432 pour  

le groupement EIFFAGE 

Marc Vigneulle
Chef du district d’exploitation  
de Villefranche-sur-Saône

APRR Direction  
régionale Rhône

> les acteurs du projet

LES ÉCHETS - LA BOISSE
A432




